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ans la méthode suivie par ladite Partie contractante pour en établir la valeur
n douane.

ARTICLE III
Exception sera faite dans l'application du présent Accord des avantages

ccordés par le Canada en vertu du Tarif préférentiel britannique.

ARTICLE IV

Aucune prohibition ni restriction ne sera appliquée par une Partie con-
.actante à l'importation ou à l'exportation d'un produit quelconque en prove-
ance ou à destination du territoire de l'autre Partie contractante à moins
u'elle ne s'applique également à l'importation ou à l'exportation d'un produit
imilaire en provenance ou à destination des territoires de tout tiers pays,
xception faite des restrictions à l'importation ou sur le change applicables à
>us les pays dans des circonstances semblables aux fins de sauvegarder la
osition financière extérieure et la balance des paiements.

Les dispositions du présent Accord ne limiteront pas le droit que possède
une ou l'autre Partie contractante d'appliquer des prohibitions ou des res-
ýictions, de quelque nature que ce soit, destinées à protéger ses intérêts
ssentiels en matière de sécurité.

ARTICLE V

Les navires marchands de chacune des Parties contractantes et les cargai-
:ns de ces navires, en arrivant dans les ports de mer de l'autre Partie
ontractante et en quittant ces ports et pendant le temps qu'ils y resteront,
)uiront du traitement accordé à la nation la plus favorisée.

Les dispositions du présent Article ne s'appliqueront pas aux services
ortuaires, y compris le pilotage et le remorquage, non plus qu'au cabotage.

ARTICLE VI

Le Gouvernement de chacune des Parties contractantes prendra en consi-
ération toute représentation que le Gouvernement de l'autre Partie contrac-
mte pourra faire en ce qui concerne la mise en vigueur du présent Accord et
'autres questions touchant leurs relations commerciales.


